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Commission des Statuts et Règlements et Contrôle des 

Mutations 

SAISON 2019/2020 

 

PROCÈS-VERBAL N° 32 

 

Réunion du : jeudi 20 février 2020 

Animateur : Mr SETTINI 

Présents : Mrs SAMIR, SURMON 

Excusés : Mrs D’HAENE, DJELLAL 

Assiste à la réunion : Ludovic EOUZAN « Service Licences »,  

 

SENIORS 

 

AFFAIRES 

 

N° 209  – SF – CHAUVEAU Melissa 

FC GOBELINS (523264) 

La Commission, 

Hors la présence de M. SURMON, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 14/02/2020 de l’AS MONACO FOOTBALL FEMININ, 

selon laquelle la joueuse CHAUVEAU Melissa reste redevable de 150 € de cotisation 2019/2020 ou bien  

qu’elle doit restituer ses équipements fournis en début de saison, 

Par ce motif, dit que la joueuse susnommée doit se mettre en règle avec son ancien club. 

 

N° 212 – SE – ANTUNES Arnaud 

BONDOUFLE AM.C (528130) 

La Commission, 
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Pris connaissance de la correspondance en date du 20/02/2020 de BONDOUFLE AM.C, selon laquelle 

il n’arrive pas, depuis le 18/01/2020, à obtenir l’accord du club quitté, FC LISSOIS, 

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 26 février 2020, les raisons motivant le refus 

de la délivrance de son accord pour le joueur ANTUNES Arnaud et, s’il s’agit de raisons financières, de 

préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 

N° 213 – SE - SE/FU – CASSARD Axel 

FC JOUY LE MOUTIER (533517) 

La Commission, 

Pris connaissance des correspondances en date des 18/02/2020 et 19/02/2020 du joueur CASSARD 

Axel et du FC JOUY LE MOUTIER et de la décision rendue le 30 novembre 2011 par la Commission 

Fédérale des Règlements et Contentieux, quant à la possibilité pour un joueur titulaire de deux 

licences « joueur » de pratiques différentes, de mettre fin à cette situation pour ne plus être titulaire 

que d’une seule licence, 

Considérant que le joueur CASSARD Axel souhaite démissionner du FC JOUY LE MOUTIER, club où 

il est licencié Libre/Senior « R » 2019/2020, pour se consacrer uniquement en Senior/Futsal au sein 

du même club, 

Dit que le joueur susnommé, démissionnaire du FC JOUY LE MOUTIER en date du 19/02/2020, sera 

licencié 2019/2020 uniquement « Senior/Futsal » en faveur de ce club. 

 

N° 214 – SF – CROSLAND Moryne et LEMAIRE Sabine 

US CRETEIL LUSITANOS (500689) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 19/02/2020 de l’US CRETEIL LUSITANOS, 

concernant la situation sportive des joueuses CROSLAND Moryne et LEMAIRE Sabine, 

Considérant que les dites joueuses, licenciées « R » 2019/2020 à PARIS 15 AC, ont obtenu une licence 

« MH » 2019/2020 à l’US CRETEIL LUSITANOS, enregistrée le 18/02/2020, après que ce club ait 

formulé une demande d’accord le 31/01/2018,  

Considérant les dispositions de l’article 92.2 des RG de la FFF selon lesquelles : « Pour les joueurs 

changeant de club hors période, le club d’accueil doit, sauf dispositions particulières, impérativement 

obtenir l’accord du club quitté, via Footclubs, avant de saisir la demande de changement de club. 

Si la demande d’accord du club quitté est formulée au plus tard le 31 janvier et que cet accord intervient 

avant le 8 février, la date de la demande de changement de club correspond à la date de la demande 

d’accord du club quitté par le club d’accueil, via Footclubs, à condition que le dossier soit complet dans 

un délai de quatre jours francs à compter de l’accord du club quitté… » 

Dit au vu de ce qui précède que la licence des joueuses sont règlementairement enregistrées au 

18/02/2020 et de ce fait que le cachet « Restriction de participation art. 152.4 » doit y être apposé, 

Considérant que si la Commission n’est pas insensible à la situation personnelle des joueuses, il n’en 

demeure pas moins qu’il n’est possible d’accorder une dérogation que dans l’éventualité où celle-ci est 

prévue par les textes en vigueur, ce qui n’est pas le cas en la circonstance, 

Considérant qu’accorder une dérogation dans des conditions qui seraient donc irrégulières exposerait 

le club à des recours de clubs tiers ayant intérêt à agir, ce qui mettrait en péril le bon déroulement des 

compétitions, 

Par ces motifs, dit ne pouvoir accéder à la demande de l’US CRETEIL LUSITANOS.  

 

N° 215 – SE/FU – DESPRES Younes 

AJ AULNAYSIENNE (590259) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 19/02/2020 de l’AJ AULNAYSIENNE, selon laquelle 

il n’arrive pas, depuis le 04/02/2020, à obtenir l’accord du club quitté, AULNAY NORD PLUS, 

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 26 février 2020, les raisons motivant le refus 

de la délivrance de son accord pour le joueur DESPRES Younes et, s’il s’agit de raisons financières, de 

préciser le détail des sommes dues. 
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Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 

N° 216 – SE – LEGRAND Steve 

US CARRIERES SUR SEINE (513864) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 17/02/2020 de l’US CARRIERES SUR SEINE, 

selon laquelle il n’arrive pas, depuis le 06/02/2020, à obtenir l’accord du club quitté, FC CERGY 

PONTOISE, 

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 26 février 2020, les raisons motivant le refus 

de la délivrance de son accord pour le joueur LEGRAND Steve et, s’il s’agit de raisons financières, de 

préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 

JEUNES 

 

AFFAIRES 

 

N° 308 – U18 – DIOMANDE Ben Keke 

JA DRANCY (523259) 

La Commission, 

Considérant que ni la JA DRANCY ni les parents du joueur DIOMANDE Ben Keke n’ont répondu, dans 

les délais impartis, à la demande du 13/02/2020, 

Considérant que la JA DRANCY n’a effectué à ce jour qu’une demande d’accord, 

Considérant que cette demande d’accord du club quitté, ne suspend pas la qualification du joueur 

dans son club, 

Par ces motifs, dit que le joueur DIOMANDE Ben Keke est toujours licencié « R » 2019/2020 et 

qualifié au RED STAR FC. 

 

N° 317 – U16 – ARIBOT Kyllian 

FC MASSY 91 (518832) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 18/02/2020 du FC MASSY 91, selon laquelle il 

n’arrive pas, depuis le 31/01/2020, à obtenir l’accord du club quitté, CS MENNECY, 

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 26 février 2020, les raisons motivant le refus 

de la délivrance de son accord pour le joueur ARIBOT Kyllian et, s’il s’agit de raisons financières, de 

préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 

N° 318 – U18 – DAQUIN Evans et WALPONE Wesley 

FC LONGJUMEAU (517523) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 18/02/2020 du FC LONGJUMEAU, selon laquelle 

il n’arrive pas, depuis le 18/02/2020, à obtenir les accords du club quitté, FC LISSOIS, 

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 26 février 2020, les raisons motivant le refus 

de la délivrance de son accord pour les joueurs DAQUIN Evans et WALPONE Wesley et, s’il s’agit de 

raisons financières, de préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 

N° 319 – U14 – DIANA Maysson 

OSC ELANCOURT (541170) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 17/02/2020 de l’OSC ELANCOURT, selon laquelle 

il n’arrive pas, depuis le 06/02/2020, à obtenir l’accord du club quitté, US YVELINES, 
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Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 26 février 2020, les raisons motivant le refus 

de la délivrance de son accord pour le joueur DIANA Maysson et, s’il s’agit de raisons financières, de 

préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 

N° 320 – U18 – MANZAMBI Ose Lopez 

FC MORANGIS CHILLY (518656) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 14/02/2020 du FC MORANGIS CHILLY, selon 

laquelle il n’arrive pas, depuis le 24/01/2020, à obtenir l’accord du club quitté, FC LONGJUMEAU, 

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 26 février 2020, les raisons motivant le refus 

de la délivrance de son accord pour le joueur MANZAMBI Ose Lopez et, s’il s’agit de raisons financières, 

de préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 

N° 321 – U15 – NIEMBA LUTONADIO Admirable 

ES VIRY CHATILLON (513751) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 18/02/2020 de l’ES VIRY CHATILLON, selon 

laquelle il n’arrive pas, depuis le 03/02/2020, à obtenir l’accord du club quitté, FC LISSOIS, 

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 26 février 2020, les raisons motivant le refus 

de la délivrance de son accord pour le joueur NIEMBA LUTONADIO Admirable et, s’il s’agit de raisons 

financières, de préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera 

 

FEUILLE DE MATCH 

 

U18 – R1 

21451693 – AS JEUNESSE AUBERVILLIERS 1 / AAS SARCELLES 1 du 02/02/2020 

La Commission, 

Informe l’AAS SARCELLES d’une demande d’évocation de l’AS JEUNESSE AUBERVILLIERS sur la 

participation et la qualification des joueurs KHELIL Wissam et KOUADIO Bradley, susceptibles d’être 

suspendus, 

Demande à l’AAS SARCELLES de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le mercredi 26 

février 2020. 

 

 

U16 – R1 
21452612 – FC FLEURY 91.1 / US CRETEIL LUSITANOS 1 du 26/01/2020 

La Commission, 

Informe l’US CRETEIL LUSITANOS d’une demande d’évocation du FC FLEURY 91 sur la participation 

et la qualification du joueur ABDELLAOUI Hamza, susceptible d’être suspendu, 

Demande à l’US CRETEIL LUSITANOS de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le 

mercredi 26 février 2020. 

 

 

TOURNOI 

 

CS MEAUX ACADEMY FOOTBALL (500831) 

Tournoi International U13 – U15 – U15F des 06, 07 et 08 avril 2020 

Tournoi homologué. 

Transmis au Comité pour suite à donner. 
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Prochaine réunion le jeudi 27 février 2020 

 

 

 

 

 

 

 


